
N° Usage Surface (m²) Bénéficiaire

01 Piste d'hélicoptère 467 Commune

02 Voie d'accès à la piste d'hélicoptère 885 Commune

03 Stade municipal 9906 Commune

04 Voie d'accès au stade 467 Commune

05 Réalisation d'un siège agricole communale 645 Commune

06 Voie d'accès sud bourg 349 Commune

07 Voie d'accès au HLM 839 Commune

08 Voie d'accès à l'éclosarium 981 Commune

09 Déchèterie 4929 Commune

10 Voie d'accès Sud du stade 886 Commune

Commune de HOUAT

PLAN LOCAL D'URBANISME

PLU approuvé le : 10 février 2017
Mise en compatibilité du PLU n°1 approuvée le : 28 janvier 2025
Modification simplifiée n°1 approuvée le : 11 décembre 2025

Vu pour être annexé à la délibération du conseil municipal du 11
décembre 2025.

Le Maire,

Échelle : 1/5000ème

Règlement graphique

ZONAGE DU PLU
Limite de zones

PRESCRIPTIONS

 
 
Limite de submersion marine +60cm
Périmètre de protection du patrimoine
Secteur inconstructible en vertu de la loi Littoral (bande des 100 mètres)
Emplacements réservés pour des équipements publics
Périmètre de diversité commerciale
Servitude de résidence principale
Linéaire commercial

AUTRES INFORMATIONS
Servitudes archéologiques
Cimetière
Réservoir d'eau / bassin

Eléments paysagers à préserver ou à créer


